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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 29 MARS 2007
Procès verbal administratif

L’année deux mille sept,  le jeudi 29 mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	Sauf :

M. DEVAUX donne pouvoir à M. PIGACHE

Mme VALEMBERT donne pouvoir à M. LAVALLARD

M. DELEU donne pouvoir à M. BABAUT

M. MISERAY donne pouvoir à M. GRAF

M. BROCVIELLE donne pouvoir à  M. CORNET

M. SALMON donne pouvoir à Mme NOURTIER

Excusés : 

MM. DELETRE, D’HALLUIN




La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur DEBROY  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 13 février 2007 est adopté à l’unanimité.

1. Communication du Président
Monsieur le Président indique que le prochain Conseil de Communauté le 22 mai 2007 pour notamment :
· adopter les statuts du Syndicat Mixte du Pays du Grand Amiénois.

· arrêter la composition de la Commission de sélection pour la concession d’aménagement de la ZAC

2. Affaires Ajoutées
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, le  Conseil de Communauté autorise le Président à  ajouter les points suivants :

1- Office de tourisme

Par Courier en date du 21 mars 2007, le Président de l’Office de Tourisme sollicite la désignation de 4  représentants de la Communauté de Communes au sein du Conseil d’administration. Après avoir entendu M. DAILLY présenter les nouvelles orientations de l’Office, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, désigne :

- M. Ghislain DAILLY (Corbie)
- M. Serge RONDOT (Villers Bretonneux)
- Mme Claudine RENARD (Fouilloy)
- M. Stéphane CHEVIN (Le Hamel)
_________________________

2- Voirie – Programme d’entretien 2007
M. MARCILLE présente le programme élaboré avec M. L’HERAUT avant son départ de la subdivision de Corbie :
	
	
	

	Coulis
	36 650  

	Villers Bretonneux
	Rue du 8 mai
	24 550  

	Corbie
	Rue des jardins de la Somme
	7 150  

	Corbie
	Impasse des saules
	4 950  

	
	
	

	
	
	

	Enduits superficiels
	 
	102 747  

	Bresle
	Chemin de Buire
	945  

	Bresle
	Chemin du Calvaire
	2 565  

	Heilly
	Impasse nouvelle
	1 080  

	Heilly
	Rue de Bresle
	1 350  

	Treux
	Rue du tour de Ville
	5 400  

	Hénencourt
	Rue Angélique Lejeune
	2 700  

	Hénencourt
	Rue du Presbytère
	1 755  

	Marcelcave
	Rue de Cayeux
	3 780  

	Marcelcave
	Rue de Wiencourt
	540  

	Gentelles
	rue du 4/9 y compris ruelle
	2 862  

	Gentelles 
	Rue Faidherbe
	7 020  

	Heilly
	Chemin du tilleul
	14 500  

	Cachy
	VC de Villers Btx
	16 750  

	Marcelcave
	VC 12 d'Ignaucourt
	23 250  

	Marcelcave
	VC2 de Cayeux
	18 250  

	
	
	

	Provisions grosses réparations
	 
	97 147  

	Reprise des déformations de couches de surface
	 
	28 147  

	Réparations: purges de chaussées
	 
	35 000  

	Assainissement: saignées et dérasement
	 
	7 000  

	Entretien: point à temps automatique (enduits localisés)
	 
	12 000  

	Signalisation horizontale et verticale
	 
	15 000  


A l’unanimité, le Conseil de Communauté retient pour l’année 2007 ce programme d’entretien de voirie.
3- Extension des réseaux zone industrielle du Val de Somme
Monsieur DUMORTIER rappelle qu’une réunion s’est déroulée le 26 mars dernier avec les services de la DDE pour faire le point sur le dossier d’extension des réseaux pour desservir l’entreprise Corwin et prévoir l’extension future de la zone.

La société a prévu de commencer ses travaux en mai pour un aménagement en novembre 2007. Ces délais seront revus en fonction de la date du déplacement de la ligne HTA aérienne  qui traverse le terrain Corwin.

France Télécom doit fournir à la Communauté de Communes le devis nécessaire pour l’accompagnement du service jusqu’à la réception des ouvrages de génie civil avec la recette de conformité et au passage du câble. Le principe défini par le maître d’œuvre (5 fourreaux 42/45 et chambres L3T) est validé.

Le devis d’électricité a été fourni à la communauté de communes et validé. L’entreprise Sopelec réalise les travaux pour EDF. La tranchée sera commune pour l’ensemble des réseaux. Elle sera ouverte par la communauté de communes.

Pour l’eau potable les raccordements sur la conduite existante ainsi que la vanne de sectionnement sont à la charge de la communauté de communes mais réalisables par le fermier du réseau. Ces prestations doivent donc être enlevées de l’appel d’offres.

Le principe défini par le maître d’œuvre est accepté avec une canalisation en fonte de diamètre 200 mm. La ventouse prévue est supprimée.

Compte tenu du montant de l’opération, la procédure adaptée est retenue comme mode de dévolution.

Le code 2006 prévoit une passation des contrats par lot. 

Le marché comportera 4 lots à savoir : tranchées communes, assainissement, eau potable, réseau de télécommunication.

Un coordonnateur sécurité sera à prévoir pour cette opération.

L’enveloppe financière est estimée à 215 280 € TTC. Le détail est remis à l’ensemble des membres présents.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le projet d’extension des réseaux selon les modalités décrites ci-dessus.
3. Développement économique – ZAC du Val de Somme
Monsieur le Président rappelle que le Conseil de Communauté avait délibéré le 14 décembre 2005 pour le lancement d’une opération d’aménagement et de la concertation préalable, et le 23 mars 2006 pour dresser le bilan de concertation pour étendre le parc d’activités implanté sur les communes de Villers-Bretonneux et Marcelcave.
Monsieur le Président passe la parole à Mme MACHU, responsable de l’aménagement à la CCI d’Amiens. Elle rappelle l’évolution du dossier de ZAC, les étapes futures que seront l’enquête publique et les documents d’urbanisme opérationnels, et les points à valider dès aujourd’hui pour poursuivre le projet :
Cette opération réalisée dans le cadre de la zone d’aménagement concertée vise ainsi à créer un nouveau parc d’activités à vocation industrielle, artisanale, commerciale, tertiaire, logistique et à répondre aux principes suivants :

· Permettre de répondre aux demandes de foncier

· Accueillir de nouvelles entreprises

· Créer de nouveaux emplois

· Harmoniser les constructions et favoriser l’intégration de la zone actuelle

· Créer un espace homogène et paysager afin de mettre en valeur la nouvelle entrée de la zone.

Il y a donc lieu de poursuivre la procédure de création de la ZAC et de définir le périmètre.

Afin de préserver la faisabilité financière de l’opération et son dimensionnement d’intérêt départemental et régional prioritaire, il fallait préserver une superficie proche de 80 ha.

Par rapport au projet de ZAC initial, 121 ha ont été retirés soit près de 48%.

Le budget prévisionnel est établi sur une période allant de 2007 à 2021.

Le coût total d’aménagement y compris la rémunération auprès du concessionnaire est estimé à 22 625 312 €uros.

Il y a lieu également d’exonérer les entreprises de la Taxe Locale d’Equipement qui s’implanteront sur la zone de façon à rester concurrentiel par rapport aux autres parcs d’activités du département.

La modalité de gestion de la ZAC est également à définir. Deux modes de gestion sont possibles :

· la régie

· la concession

Vu les moyens des services de la Communauté de Communes, il vous est proposé de retenir le principe de la concession pour aménager la zone, modalité la plus appropriée pour ce type d’intervention.

Pour ce qui concerne le financement de ce dossier, la Communauté de Communes devra dès 2008 recourir à l’emprunt de façon importante, ce qui modifiera la structure budgétaire des moyens de paiements puisque la dette sera en hausse importante. L’annuité sera proche de 400 000 €uros.

Cette situation, vu les compétences de la Communauté de Communes, entraînera des choix qui seront à définir dès les budgets 2009/2010.

La réduction d’investissements sur certains postes, l’équilibre du service ordures ménagères, le principe de fiscalité mixte, autant de points qui seront à débattre puisque la charge nette de la Communauté de Communes s’élève à 7 654 525 €uros pour la période de 2007 à 2021 tout en sachant que 5 609 084 € seront à avancer sur la période de 2007 à 2011.

Ce projet est toutefois soumis à deux paramètres importants :

· la création de la ZAC avec l’autorisation du Préfet

· l’accord des financeurs que sont le Département, la Région et l’Etat.

Monsieur le Président souligne que c’est un dossier lourd qui aura des conséquences sur les finances de la Communauté de Communes. Il faudra alors discuter des marges de manœuvre offertes comme réduire certains investissements ou facturer le coût réel de certains services comme l’environnement par exemple ou encore avoir recours à la taxe additionnelle. S’agissant des terrains, des négociations sont en cours avec le plus gros propriétaire du secteur pour les parcelles qui longent la voie de desserte réalisée par la Communauté de Communes, moyennant un paiement échelonné sur deux ans.
M. ALIX trouve aberrant que les habitants aient à payer la ZAC donc leurs emplois.

M. GRAF demande si la loi Barnier a des incidences financières sur l’aménagement des parcelles concernées. Mme MACHU précise que les différentes contraintes, telles la conduite de gaz, ont été prises en compte.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte :

· le périmètre de la ZAC tel défini sur le plan.

· L’exonération de la TLE.

· Le plan de financement prévisionnel.

· La concession pour aménager la zone.

et autorise le Président à signer toutes les pièces se rapportant à ces différents dossiers d’aménagement de la ZAC.

4. Finances – Produit de taxe professionnelle – Fixation du taux – Exercice 2007
M. DUMORTIER indique que par rapport à 2006, le montant des bases prévisionnelles passe de 21 309 098 à 20 378 000 €uros, soit une baisse de 931 098 €uros, - 4,57 %.

Cette situation, à taux constant 10,15 % en 2006, entraîne un produit à la baisse 2 068 367 € au lieu de 2 162 863 en 2006 ; - 94 496 € (- 4,37%).

Pour mémoire en 2005 les bases étaient évaluées à 22 020 678 € et le taux applicable était de 10,03 % pour un produit de 2 208 674 €.

Le taux maximal peut être porté à 10,94 %.

Toutefois l’application du ticket modérateur entraînera un reversement de la Communauté de Communes selon des critères qui restent à définir. Pour atteindre le produit équivalent à 2006, le taux proposé est de 10,60 %.

Comparatif – Evolution taxe professionnelle

	
	Evaluation bases
	Produit escompté
	Taux

	2005
	22 020 647
	2 208 674
	10,03 %

	2006
	21 309 098
	2 162 863
	10,15 %

	2007
	20 378 000
	2 160 068
	10,60 %


L’application du nouveau dispositif en matière de Taxe Professionnelle pénalise les EPCI à Taxe Professionnelle Unique comme cela a été indiqué lors des votes des BP et DOB.

M. BRUXELLE s’interroge sur l’augmentation du taux, plus élevé que sur le territoire de Haute Picardie, qui risque de dissuader les entreprises. M. DUMORTIER indique que Villers Bretonneux est un site attractif de par sa proximité avec Amiens et le pôle Jules Verne, sa fiscalité et le foncier disposnible. 

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, décide d’appliquer le taux de 10,60 % avec un produit sensiblement équivalent à celui de 2006.

5. Finances – Produit taxe enlèvement des ordures ménagères – Fixation des taux – Exercice 2007
M. MANTEN rappelle que le Conseil de Communauté lors du vote du BP 2007 en février dernier a maintenu les taux de 2006 pour les 2 zones où le service est effectué avec 1 ou 2 passages hebdomadaires dans l’attente du renouvellement des marchés pour le 1er janvier 2008. Les modifications éventuelles à apporter devront être délibérées avant le 15 octobre 2007. les résultats de l’appel d’offres devront donc être connus au plus tard pour la fin septembre 2007.

L’évolution des bases prévisionnelles par rapport à 2006


Bases 2006 = 10 577 731

+ 577 054 €

Bases 2007 = 11 154 785

+ 5,45 %

Cela entraîne à taux constants

Zone 1 – 1 passage : 
4 161 063 x 11,83 =    492 253 €

Zone 2 – 2 passages : 
6 993 722 x 16,56 = 1 158 160 €

Soit un total de 1 650 413 €uros.

Au Budget Primitif 2007, le produit 2006 avait été reconduit soit 1 550 000 €.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte les propositions telles mentionnées ci-dessus pour l’évaluation du produit et les taux.

Pour mémoire, le service Ordures Ménagères est évalué pour 2007 à 2 060 000 €.

6. Voirie – Contrat de maîtrise d’œuvre – Avenant n°1 – Evia/Communauté de Communes du Val de Somme
En  préambule, M. MARCILLE précise que l’enveloppe de travaux de voirie est de 1.5 millions d’euros sur 2 années et qu’il semble difficile de réduire cette enveloppe compte tenu de l’impact de ces travaux dans les petites communes.

M. MARCILLE indique ensuite que la Communauté de Communes et la société EVIA ont passé un contrat de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de travaux de voirie d’investissement concernant la chaussée, les parkings, le bordurage et les trottoirs en date du 14 décembre 2005.

L’article 2 de ce contrat évalué le montant des travaux entre 750 000 et 1 500 000 €.

Les programmes 2006/2007 ont été délibérés le 14 décembre 2005 fixant l’enveloppe globale à 1 500 000 €uros. Les travaux sont effectués en 2005 et 2006. Le solde de certains travaux n’a toujours pas été réalisés à ce jour.

Vu les travaux supplémentaires à effectuer, l’enveloppe est portée à ce jour à 1 727 000 €uros TTC.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de passer un avenant au contrat de maîtrise d’œuvre. Le montant de l’avenant s’élève à 10 215 €uros TTC ce qui porte le montant TTC global à 77 715 €uros TTC.

7. Voirie – Assistance à maîtrise d’ouvrage – Mise en œuvre du programme pluri annuel 2008/2010
M. MARCILLE présente l’évaluation des besoins d’assistance de la Communauté de Communes du Val de Somme pour l’exercice de la compétence voirie :

La Communauté de Communes est compétente pour l’investissement et l’entretien sur la voirie d’intérêt communautaire qui correspond à l’ensemble des voies communales. L’exercice de cette compétence génère le besoin de deux missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) distincte pour les deux objectifs suivants :

1. Définition et mise en oeuvre d’un programme pluriannuel (3 ans) d’investissement et d’entretien de la voirie classée d’intérêt communautaire 2008-2010.

Le besoin d’AMO porte sur :

· la définition du programme :

· Recensement des demandes auprès de chacune des communes membres,

· Analyse des demandes, chiffrage estimatif, synthèse et hiérarchisation technique

· Formalisation du programme (1 fiche par opération) et de l’enveloppe financière prévisionnelle de chaque opération

· Le choix et le suivi du maître d’œuvre :

· Assistance à la consultation comprenant la rédaction du cahier des charges, la préparation de la consultation, et l’assistance au choix du maître d’œuvre.

· Assistance au suivi des prestations du maître d’œuvre comprenant la vérification des éléments de mission exécutés et de ses décomptes d’honoraires.

· Assistance au suivi d’exécution du programme et à son éventuelle actualisation à l’occasion de points trimestriels entre les différents acteurs « AMO-MO-Maître d’œuvre ».

2. Gestion de la voirie : traitement et réponse aux demandes de certificats et arrêtés d’alignement, et de permissions de voirie.

La clarification des statuts des EPCI en matière de voirie depuis août 2006 permet maintenant une application stricte des compétences des différents acteurs. Les certificats, arrêtés d’alignement et permissions de voirie doivent ainsi être délivrés par le gestionnaire de la voirie, donc par la Communauté de Communes du Val de Somme sur l’ensemble de la voirie communautaire. Cette clarification crée un besoin temporaire d’AMO, le temps pour l’intercommunalité de se structurer pour traiter en régie cette activité. La mission comprendrait donc pour 1 an, l’assistance à la délivrance de ces actes comprenant la rédaction du certificat, de l’arrêté ou de la permission de voirie à la signature du Président de la Communauté de Communes.

Eléments de programme :

- Mise en concurrence


avril 2007

- Programmation finalisée

septembre 2007 

- Choix du maître d’œuvre

décembre 2007 

Modalités de financement :

- Budget estimatif prévisionnel
2008/2009/2010

- Investissement


800 000 €uros HT

- Entretien



200 000 €uros HT

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le principe de lancer une consultation en application de l’article 28 du Code des marchés publics, procédure adaptée pour la désignation d’un assistant au maître d’ouvrage pour la gestion de la compétence voirie.

8. Assainissement collectif – Villers Bretonneux – Travaux d’urgence
M. GRAF indique que suite aux incidents rencontrés en novembre dernier sur le réseau d’assainissement localisé notamment rue de Verdun à Villers-Bretonneux, la Communauté de Communes a sollicité la SAUR pour mener une étude globale sur le réseau pour vérification de son état de fonctionnement des réseaux existants.

Cette étude a été réalisée par la société ASUR (12 rue de Vauvillers à Rosières) au lotissement Le Cailloix, rue de Verdun et sur le circuit allant de la liaison entre la STEP et la rue de Verdun, rues de Domart, Aristide Briand et Cachy.

Suite à la réunion tenue à la Communauté de Communes le 23 février dernier avec la SAUR, un courrier a apporté les précisions suivantes :

· L’état du réseau rue de Verdun est dans un état de dégradation avancée la voûte est attaquée.

· L’inspection fait apparaître des désordres généralisés qui menacent la structure même du réseau.

Face à cette situation, un arrêté concernant la circulation sur ce réseau en mauvais état a été pris par la commune de Villers-Bretonneux.

Les travaux sur cette partie sont à engager d’urgence.

L’état du réseau sur les autres rues désignées ci-dessus présente aussi des dégradations sur la voûte moins prononcée que rue de Verdun et des dégradations au fil de l’eau.

Des tronçons de ce réseau sont à réhabiliter jusqu’à la gare. Ces travaux devront être effectués d’ici la fin de l’année 2007, début 2008.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- Valide les conclusions de l’étude effectuée par la société ASUR.

- Autorise le Président à lancer les travaux en urgence.

- Inscrit les crédits nécessaires au BP 2007.

9. Médiathèque intercommunale –Avenant n°1 contrat assistant maître d’ouvrage – Etude de programme – Bureau Koval
M. HOLLVILLE rappelle que le Conseil de Communauté a délibéré le 12 février 2004 sur le choix du Bureau d’études pour établir le programme de la médiathèque intercommunale : le bureau KOVAL.

Cette étude consistait à établir la programmation, le programme général et technique, le suivi de l’APS et de l’APD.

Il est proposé de passer un avenant à la convention avec le Bureau KOVAL pour établir :

· la rédaction d’avis d’appel au maître d’œuvre

· la rédaction du règlement et l’acte d’engagement

· le cahier des clauses techniques particulières

· le cahier des clauses administratives particulières

· l’analyse des candidatures et rapport

· le jury de sélection des maîtres d’œuvre appelés à concourir

· la rédaction d’avis d’appel à conduite d’opération.

· Le cahier des charges administratives particulières

· L’analyse des candidatures et le rapport du jury de sélection conducteur d’opération.

Le  Conseil de Communauté, à lunanimité, autorise le Président à passer un avenant avec le Bureau Koval pour un montant de 4 975,36 €uros TTC.

10. Médiathèque intercommunale – Conduite d’opération
M. HOLLVILLE indique qu’il y a lieu de lancer une consultation pour le choix d’un conducteur d’opération pour mener à bien le projet de réalisation de la médiathèque. La loi MOP de 1985 et ses textes d’application (1986 et 1993) investissement le maître d’ouvrage d’une mission d’assistance générale à caractère administratif, financier et technique. Cette mission fait l’objet d’un contrat avec un prestataire public ou privé. La rémunération est basée sur le temps réel d’intervention.

Le  Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer toutes les pièces se rapportant au choix du conducteur d’opération pour mener à bien le projet de médiathèque.

Pour information

Organisation de la sélection du maître d’œuvre – Hypothèse de calendrier

	Contenu de la phase
	Intervenants
	Date d’échéance
	validation

	Composition jury, validation démarche, composition jury, commission technique
	
	
	fait

	Envoi appel de candidatures à la presse
	Com de Com
	13/23 mars
	

	Date limite de réception des candidatures
	COM DE COM.
	23/27 avril
	

	Examen des candidatures
	COM DE COM.

Serge Koval 

commission technique
	30 avril/4mai
	

	Choix des candidats appelés à concourir par le jury
	jury Serge Koval commission technique
	7/11 mai
	

	Validation du choix des candidats (3 par exemple)
	
	
	14/18 mai

COM DE COM.

	Envoi du cahier des charges aux concurrents
	COM DE COM.
	21 mai
	

	Rencontre avec les concurrents
	COM DE COM. 

Serge Koval autres
	4/8 juin
	

	Date limite de remise des projets
	COM DE COM.
	16/20 juillet
	

	Examen des prestations
	COM DE COM. 

Serge Koval 

commission technique
	23 juillet/8 septembre
	

	Présentation des  projets par les concurrents et choix du jury
	jury Serge Koval commission technique
	10/14 septembre
	

	Négociation marché de maîtrise d’œuvre
	COM DE COM.
	17/18 septembre
	.

	Validation du choix du maître d’œuvre
	
	
	Fin septembre

COM DE COM


Organisation de la sélection du conducteur d’opération – Hypothèse de calendrier

	Contenu de la phase
	Intervenants
	Date d’échéance
	validation

	Composition jury, validation démarche, composition jury, commission technique
	
	
	fait

	Envoi appel de candidatures à la presse
	Com de Com
	26/30 mars
	

	Date limite de réception des candidatures
	COM DE COM.
	2/4 mai
	

	Examen des candidatures
	COM DE COM.

Serge Koval 

commission technique
	7/11 mai
	

	Validation du choix des candidats 
	
	
	14/18 mai

COM DE COM.


11. Transfert de charges – Commune de Chipilly - Adoption
M. DUMORTIER indique que depuis le 1er janvier dernier, la commune de Chipilly a intégré notre structure, il y a donc lieu de prendre en compte la reprise des compétences de la commune selon les dispositions de l’article L5211-25.1 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Voirie :

- Reprise par la Communauté de Communes des emprunts dus au SIVOM de Bray sur Somme selon la clef de répartition suivante :

60 % à la Communauté de Communes du Val de Somme

40 % à la commune de Chipilly

- Mise en place d’une provision pour travaux futurs effectués par la Communauté de Communes.

Scolaire :

- Reprise par la Communauté de Communes des cotisations versées au titre du collège.

Piscine :

- Participation de la commune de Chipilly au prorata de sa population.

Collecte des déchets ménagers : (délibération du 13 février 2007)
- Passer un avenant avec la Société VEOLIA Onyx pour le ramassage des déchets ménagers, de la collecte sélective, la mise en pace de points d’apport volontaire verre et papier.

- Prévoir la dotation en bacs : collecte traditionnelle et collecte sélective.

Assainissement non collectif : (délibération du 13 février 2007)
· Passer un avenant avec la Nantaise des Eaux pour assurer la compétence assainissement non collectif.

Taxe professionnelle :

- Intégrer le produit de la TP à la Communauté de Communes du Val de Somme

- Compensations fiscales à établir.

La Commission de Transfert de charges a été appelée à se prononcer sur ce transfert de charges selon les tableaux tels indiqué ci-dessous :

	Situation 2006 des cotisations intercommunales - Commune de Chipilly
	
	
	
	

	
	
	

	Situation actuelle
	Proposition répartition

	Sivom 
	SIAVA
	Cdc
	 
	Total
	Sivom Voirie 40%
	Sivom
	Intercommunalité
	PART
	PART 

	Voirie
	
	Sisco
	Albert
	
	commune
	voirie
	à charge 
	COMMUNE
	CDC

	 
	
	Bray
	Lycée
	
	 
	60%
	de la
	 
	 

	 
	
	 
	 
	
	 
	Cdc
	commune
	 
	 

	2 208
	196
	17 713
	401
	20 518
	883
	1 325
	557
	1 480
	19 038

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Attribution de compensation de la TP - Commune de Chipilly
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	Néant
	6 528,14


__________________

Maîtres nageurs :

Monsieur DUMORTIER rappelle qu’en mars 2006 la Communauté de Communes affecté deux MNS en surnombre, pour une charge annuelle de 80 876.03 €

De août 2006 à janvier 2007, Mme MERCIECA a effectué une mission à la Ville d’Albert où elle a ensuite obtenu sa mutation depuis le 1er février 2007.

La dépense effective sur l’année écoulée s’en trouve réduite : 64 516.66 €.

Il y a donc lieu de reverser la différence (80 876.03 – 64 516.66) soit 16 359.37 € à répartir pour moitié entre la Commune de Corbie et les autres communes.

Pour l’année 2007, M. CHEVALIER a été mis à disposition du Centre de Gestion moyennant une surcôte .

Vu la délibération du Conseil de Communauté du 23 mars 2006 qui mentionnait que la surcote de 50% pour les années 2007 et 2008 serait abondée par  le budget de fonctionnement de la Communauté de Communes, il y a donc lieu de ventiler le transfert de charges de la façon suivante :

20 000 € pour la Commune de Corbie, 20 000€ pour les 31 autres communes, la Communauté de Communes réglant le solde, soit 22 400 €. Etant entendu que si M CHEVALIER intégrait une collectivité cette somme serait retirée du transfert de charges dans un délai qui ne peut être fixé à ce jour.

Une régularisation sera opérée d’ici la fin du 1er semestre pour régler les compensations fiscales.

Vu l’avis de la Commission de transfert de charges réunie le 29 mars 2007, à l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le transfert de charges pour la commune de Chipilly tel mentionné ci-dessus, ainsi que la régularisation pour les maîtres nageurs.

La séance est levée à 21h30.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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